
Championnat de France – CNTS 2018 
 

EPREUVE EN TEST  
 FSA VITESSE  

 
 
 

1. Tir couché à 200m sur cible C200 
2. Armes FSA PC et GC (815 et 816), conforme au règlement TAR en vigueur, 

donc pas d’armes modifiées 
3. Epreuves réservée aux tireurs qui sont qualifiés pour une des 2 disciplines  

FSA pour le championnat de France TAR 
4. Tir d’essai de 5 cartouches en 5 minutes 
5. Tir de vitesse de 20 coups en 2 minutes avec 1 (un) chargeur 
6. 2ième tir de vitesse de 20 coups en 2 minutes avec 1 (un) chargeur. 

 
Les modèles d’armes seront limitées aux armes qui ont un chargeur « de dotation de 
corps de troupe » de plus de 10 coups. Les chargeurs de 10 coups ne seront pas 
autorisés.  
 
 
 


